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Attestation de Présentation 

ATTESTATION 
d’expert comptable 

MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 

 

 

 

Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’association ACCUEIL DU 

FRERE JEAN pour l’exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019 et conformément à nos accords, j’ai 

effectué les diligences prévues par les normes définies par l’Ordre des Experts Comptables. 

 

A la date de mes travaux qui ne constituent pas un audit et à l’issue de ceux ci, je n’ai pas relevé 

d’élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels. 

 

Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 25 pages, se caractérisent par les données suivantes:  

 

total du bilan 6 339 419,57 Euros 

 

produits de tarification 3 351 440,85 Euros 

 

excédent 205 999,89  Euros 

 

 

Fait à LOURDES 

Le 30/04/2020 

 

Signature de l’Expert Comptable 

 

 

 

 

 

Cabinet C.C.E.C.A. 



 ACCUEIL DU FRERE JEAN 2 rue du Frère Jean 65330 GALAN  

 Voir l'Attestation de l'Expert-Comptable C.C.E.C.A. Page 2 

Bilan Association Médico Social 
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Annexe 

  

PREAMBULE 
 

L'exercice social clos le 31/12/2019 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31/12/2018 avait une durée de 12 mois. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 6 339 419,57 E. 

  

Le résultat net comptable est un excédent de 205 999,89 E. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 28/04/2020 par le  

dirigeant. 

  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

Les faits significatifs de l'exercice sont les suivants :  

 

- lancement de la rénovation du dernier bâtiment et de la création de 6 logements autonomie  

  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

METHODE GENERALE 

 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable Général 

1999, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 99-01 relatif aux modalités d'établissement des comptes  

annuels des associations et des fondations, et n° 99-03 relatif à la réécriture du plan comptable général, énoncés par le Comité  

de la Réglementation Comptable. 

 

Il a également été fait application : 

 

- de l'avis n°2007-05 du conseil national de la comptabilité relatif aux règles comptables applicables aux associations et  

fondations gestionnaires des établissements sociaux et médico-sociaux privés, 

- du code de l'action sociale et des familles CASF, pour les provisions règlementées constatées dans les établissements relevant  

de l'article L312-1 du CASF. 

- de l'arrêté du 19 décembre 2018 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services privés sociaux et médico- 

sociaux relevant du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux  

hypothèses de base : 

 

 - continuité de l'exploitation, 

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

 - indépendance des exercices, 

 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  

 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 

 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à la  

mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces  

immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les frais d'actes  

sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de ces immobilisations. 

 

  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation des  

avantages économiques attendus de l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de valeur  

montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa  

valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

 

- L'association a procédé en 2008 à un inventaire de ses actifs, et il a été procédé à une comptabilisation de ces derniers par  

   composants dont les durées d'amortissements varient de 10 à 50 ans. 

 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 

  

Stocks : 

Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition, de transformation et autres coûts encourus pour amener les stocks à  

l'endroit et dans l'état où ils se trouvent. 

La valeur brute des éléments fongibles du stock est déterminée selon la méthode du dernier prix d'achat en raison d'une rotation  

rapide (ou FIFO ou coût unitaire moyen pondéré). Les frais d'approche sont retenus dans la valorisation des stocks. La valeur  

brute des marchandises et approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. Les produits fabriqués sont  

valorisés au coût standard de production comprenant les consommations, les charges indirectes et directes de production, les  

amortissements de biens concourant à la production. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités indiquées  

ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque  

cette valeur est supérieure à l'autre terme énoncé. 

  

Créances : 

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le cas échéant,  

d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 

  

Provisions pour risques et charges : 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique négative pour  

l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de  

ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 

  

Indemnités de fin de carrière : 

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de son départ à la  

retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au  

calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de  

rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

 

L'association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite dans ses comptes. Le mode de calcul  

est  indiqué ci-après. 

 

Hypothèses retenues : 

Départ volontaire à 62 ans 

Progression de 2% 

Rotation lente 

Taux d'actualisation retenu de 2% 

Taux de charges patronales de 35% 
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Le montant des droits chargés s'établi à 100 851 € et fait l'objet d'une provision à 100%. 

  

Contributions volontaires : 

Les contributions volontaires n'ayant pas été considérées comme significatives, elles ne font pas l'objet d'une information dans  

l'annexe. 

 

  

CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice  

précédent.  

 

   

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  

Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 8 796 686 162 634  8 959 320 

Immobilisations financières 65 269 6 310 1 560 70 019 

TOTAL 8 861 955 168 944 1 560 9 029 339 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

TOTAL I     

Autres immobilisations incorporelles           TOTAL II                                                                                                                                                               

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre 1 969 485 111 632  2 081 117 

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements 1 569 536 106 517  1 676 053 

Installations techniques, matériel, outillages industriels 849 076 24 908  873 984 

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 21 484 3 498  24 982 

       Matériel de transport 49 250 6 818  56 068 

       Matériel de bureau et informatique 67 396 360  67 756 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL III 4 526 228 253 733  4 779 961 

TOTAL GENERAL (I+II+III) 4 526 228 253 733  4 779 961 

 

Si l’association dispose pour l’exercice de son activité d’immobilisations sans en être propriétaire (prêt à usage, crédit-bail), une 

information les concernant est à donner si leur importance le justifie. 

Fournir une explication en cas de reprise exceptionnelle d’amortissement. Les éléments significatifs ou importants peuvent être 

précisés. 
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Etats des stocks 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Marchandises     

Matières premières     

Produits intermédiaires     

Produits finis     

Autres approvisionnements 12 899  2 295 10 604 

Production en cours     

Travaux en cours     

Autres produits en cours     

TOTAL 12 899  2 295 10 604 

 

  

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 

jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 

d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    

Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres créances    

Créances de l’actif circulant:    

Créances usagers 56 976 56 976  

Autres créances 323 726 323 726  

Charges constatées d’avance 2 410 2 410  

 TOTAL 383 112 383 112  

 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  

Produits d’exploitation  

Subventions/financements  

Autres produits à recevoir 31 880 

TOTAL 31 880 

 

  

Etat des provisions pour dépréciation des éléments de l’actif 

Nature des dépréciations A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Stocks et en-cours     

Comptes de tiers  6 182  6 182 

Comptes financiers     

TOTAL  6 182  6 182 
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds associatifs 

Postes A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Fonds associatifs sans droit de reprises:     

Valeur du patrimoine intégré 304 848   304 848 

Fonds statutaires     

Apport sans droit de reprise     

Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés 359 562   359 562 

Subventions d’investissement affectées à des biens  renouvelables par 

organisme (1) 
263 519   263 519 

Ecart de réévaluation sur des biens sans droit de reprise     

Réserves:     

Réserves indisponibles     

Réserves statutaires ou contractuelles     

Réserves réglementées     

Autres réserves (2) 786 605  23 000 763 605 

SOUS TOTAL FONDS ASSOCIATIFS (I) 1 714 533  23 000 1 691 533 

Fonds associatifs avec droit de reprises:     

Apport avec droit de reprise     

Subventions d’investissement affectées à des biens  renouvelables par 

l’organisme 
    

Legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés assortis d’une 

obligation ou d’une condition 
    

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de  reprise     

Résultat sous contrôle de tiers financeurs 310 272 240 447 11 060 539 659 

Subventions d’investissements affectées à des biens  non 

renouvelables 
462 338 659 30 245 432 752 

Provisions réglementées 391 193 4 780  395 974 

Droits des propriétaires (Commodat)     

SOUS TOTAL AUTRES FONDS ASSOCIATIFS (II) 1 163 803 245 886 41 305 1 368 384 

TOTAL FONDS ASSOCIATIFS (I+II) 2 878 336 245 886 64 305 3 059 917 
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Etat des dettes et produits constatés d’avance 

 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit 2 435 666 174 999 706 619 1 554 048 

Dettes financières diverses 11 016 11 016   

Fournisseurs 122 329 122 329   

Dettes fiscales et sociales 248 769 248 769   

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 109 563 109 563   

Produits constatés d’avance     

TOTAL 2 927 343 666 676 706 619 1 554 048 

 

  

Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit 11 016 

Emprunts et dettes financières diverses  

Fournisseurs 13 745 

Dettes fiscales et sociales 121 736 

Autres dettes  

TOTAL 146 497 

 

 

AUTRES INFORMATIONS 

  

Engagements et sûretés réelles consenties 

  

 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

 

Néant 

 

  

 Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

 

Néant 

 

Les intérêts dûs sur emprunts s'élèvent à : 

 Montant des dettes Montant des 

sûretés 

Emprunts et dettes auprès des organismes de crédit   

Emprunts et dettes financières divers   

Dettes sur immobilisations   

Autres dettes 387 666  

TOTAL 387 666  
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Rémunération des cadres dirigeants 

           

Au sein de l'association, le montant des rémunérations et avantages en nature des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 

visés par l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement éducatif n'est pas 

communiqué. 

En effet, compte tenu de l'organisation et de la répartition des pouvoirs au sein de la structure, cette information reviendrait à indiquer 

une rémunération individuelle. 

 

  

Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au compte de 

résultat de l'exercice s'élèvent à 11 520 E.  

 

 

COVID-19 :  

 

Pas d’incidence significative sur les comptes de l’Association. 
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Soldes intermédiaires de gestion 
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